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Programme d’accompagnement en loisir de l’île de Montréal (PALÎM)
GUIDE DU PROGRAMME
2026-2027


Le PALÎM (Programme d’accompagnement en loisir de l’île de Montréal) fait partie du volet 1 du Programme d’aide financière au loisir des personnes handicapées (PAFLPH).
Il est rendu possible grâce au ministère de l’Éducation du Québec (MEQ) qui a confié la gestion du programme à AlterGo Association.
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[bookmark: _Toc219363835]Introduction
Ce guide contient les normes du programme d’accompagnement en loisir de l’île de Montréal (PALÎM) et des précisions sur l’information que les organismes bénéficiaires doivent remettre à AlterGo.
En faisant votre demande PALÎM, vous devrez confirmer que vous avez lu et compris les règles à respecter et que vous vous engagez à les suivre. Pour vous aider, AlterGo vous offre un aide-mémoire des documents à remettre et des obligations de votre organisme. Télécharger l’aide-mémoire Rappels importants sur la page web du programme.
[bookmark: _Toc219363836][bookmark: _Toc532290396][bookmark: _Toc532291077]Objectifs du programme
Favoriser l’accessibilité du loisir aux personnes ayant une limitation fonctionnelle ou un handicap et qui ont besoin d’être accompagnées.
Contribuer financièrement à l’offre d’un service d’accompagnement en loisir dans les organismes qui offrent des activités de loisirs.
[bookmark: _Toc219363837]Résumé
Le PALÎM finance des activités de loisir avec accompagnement qui se déroulent entre le 1er avril 2026 et le 31 mars 2027.
[bookmark: _Toc219363838]Dates importantes 
17 février 2026 (de 9 h à 11 h) : Rencontre d’information en ligne sur le PALÎM. Cette rencontre est obligatoire pour obtenir du financement. 
Inscription à la séance d'information PALÎM 2026-2027 – Remplir le formulaire
31 mars 2026 : Date limite pour déposer une demande de soutien financier.
30 septembre 2026 : Date limite pour remettre la reddition de compte d’un projet d’accompagnement en camp de jour.
28 février 2027 : Date limite pour remettre la reddition de compte d’un projet d’accompagnent pour d’autres types d’activités de loisir.
31 mars 2027 : fin du programme pour 2026-2027
[bookmark: _Toc219363839]Qui peut recevoir du financement ?
Ce programme s’adresse uniquement aux organisations qui offrent des activités de loisir.
Les personnes ou familles qui veulent de l’accompagnement pour un individu doivent en faire la demande auprès d’une organisation de loisir.

[bookmark: _Toc125549542][bookmark: _Toc189038149][bookmark: _Toc219363840]Critères d’admissibilité
IMPORTANT
La participation à une séance d’information sur le PALÎM est obligatoire pour obtenir du financement PALÎM en 2026-2026. Informez-vous sur le page web du programme.
[bookmark: _Toc125549543][bookmark: _Toc189038150][bookmark: _Toc219363841]Organisations admissibles
Une municipalité de l’île de Montréal ou un arrondissement de la Ville de Montréal.
Un organisme à but non lucratif de l’île de Montréal avec un numéro d’entreprise du Québec (NEQ). L’organisme doit avoir une mission de loisir ou une mission de services aux personnes handicapées et offrir des activités de loisir.
[bookmark: _Toc219363842]Documents pour être admissible
Les organismes doivent fournir des documents ou des renseignements pour confirmer qu’ils sont bien admissibles :
États financiers complets : États financiers produits en 2025 ou 2024 : bilan, état des résultats, bénéfices non répartis. Ils ont été compilés par un comptable.
Preuve d’assurance responsabilité civile de 2 M$: Le nom de l’organisme sur la preuve d’assurance est le même que celui inscrit dans le formulaire de demande. 
Lettres patentes : Les lettres patentes complètes de l’organisme doivent être au dossier. Elles sont exigées dans le cas d’une première demande PALÎM ou si des modifications ont été faites au nom, à la mission ou aux objectifs de l’organisme qui dépose la demande.
Registre des entreprises du Québec : Le statut de l’organisme doit être à jour.
Le numéro d’entreprise du Québec (NEQ) est demandé dans le formulaire pour qu’AlterGo puisse faire cette vérification.
Calculateur (s) : Dans le cas d’une première demande au PALÎM ou si le nombre d’accompagnatrices et d’accompagnateurs prévus augmente de manière importante. (Une explication sera demandée). Voir aussi la section Justification des montants demandés.
À noter : Les seuls documents administratifs que les municipalités et les arrondissements doivent transmettre sont les calculateurs.
[bookmark: _Toc219363843]Organisations non admissibles
Les organisations du réseau de la santé. 
Les organisations du réseau de l’éducation
Les entreprises et organismes privés
Les centres de la petite enfance, les centres de répit et les garderies.
Les organismes privés à but lucratif.
Les organismes parapublics, les ordres professionnels, les organisations politiques, les organisations syndicales ou patronales, les associations ou organismes à caractère religieux ou sectaire.
Les camps de vacances.[footnoteRef:1]. [1:  Les camps de vacances peuvent se référer au programme Aide financière à l’accessibilité aux camps de vacances. (PAFACV)] 

[bookmark: _Toc125549545][bookmark: _Toc189038152][bookmark: _Toc219363844]Services admissibles[footnoteRef:2] [2:  Voir les types de loisirs admissibles dans le lexique du présent document.] 

L’accompagnement durant une activité de loisir. La personne accompagnée doit avoir besoin de la présence d’un accompagnateur ou d’une accompagnatrice[footnoteRef:3] pour participer à l’activité de loisir. [3:  La personne a besoin d’accompagnement pour au moins une des raisons listées dans le Lexique. ] 

[bookmark: _Toc125549546][bookmark: _Toc189038153][bookmark: _Toc219363845]Services non admissibles
Les activités de loisir avec hébergement.
Les services de garde.
Les services de répit.
L’accompagnement qui n’est pas dans un contexte de loisir.
[bookmark: _Toc125549547][bookmark: _Toc189038154][bookmark: _Toc219363846]Dépenses admissibles
Salaire d’une personne accompagnatrice durant les activités de loisir de la personne accompagnée et durant les heures officielles de l’activité.
Dans le cas d’un camp de jour, un maximum de 35 h d’activités par semaine est admissible au programme.
[bookmark: _Toc125549548][bookmark: _Toc189038155][bookmark: _Toc219363847]Dépenses non admissibles
Tout ce qui n’est pas le salaire de l’accompagnatrice ou de l’accompagnateur durant l’activité de loisir :
Frais d’inscription.
Transport.
Formations et réunions du personnel.

[bookmark: _Toc125549549][bookmark: _Toc189038156][bookmark: _Toc219363848]Aide financière 
AlterGo distribue les fonds du PALÎM entre toutes les organisations admissibles qui ont remis une demande complète selon les échéances du programme.
Chaque demande peut comprendre jusqu’à 2 projets d’accompagnement :
Camp de jour : Camp de jour d’été, d’hiver ou de la relâche, centre de jour pour les 21 ans et moins
Physiquement actif : toute activité de loisir avec accompagnement qui n’est pas dans une formule Camp de jour.
[bookmark: _Toc219363849]Montant maximum et minimum
[bookmark: _Hlk156566915]Une organisation peut recevoir au maximum 49 500 $ du PALÎM.
AlterGo considère qu’il faut un minimum d’heures de participation pour qu’une personne bénéficie des bienfaits d’une activité de loisir. AlterGo recommandera :
Un minimum de 4 950 $ si les organismes justifient ce montant ou plus en salaire d’accompagnement dans leur demande et dans le document justificatif.
Le montant demandé s’il est inférieur à 4 950 $ si les organismes justifient le montant en salaire d’accompagnement dans leur demande et dans le document justificatif.
Voir la section Justification des montants demandés pour plus de détails sur le document justificatif.
Ces montants sont sous réserve de l’approbation du ministère de l’Éducation du Québec et du Conseil du trésor.

Le ministère de l’Éducation du Québec (MEQ) ne s’engage pas à soutenir financièrement la totalité des sommes demandées pour l’accompagnement en loisir des personnes ayant une limitation fonctionnelle. 
Les organisations ne doivent donc pas baser leurs offres de services seulement en fonction de la subvention provenant du PALÎM.


[bookmark: _Toc219363850]Formulaire de demande 
La date limite pour présenter une demande complète est le 31 mars 2026 à 23 h 59. Toute demande reçue après cette date sera refusée.
Une demande complète inclut :
Le formulaire de demande à remplir en ligne (Lien vers le formulaire)
Les documents administratifs demandés (voir Documents pour être admissible)
Une version PDF du formulaire se trouve sur le site web d’AlterGo Association. Vous pouvez prendre connaissance des questions avant de remplir le formulaire. 
[bookmark: _Toc219363851][bookmark: OLE_LINK640]Formation en accompagnement
Une formation en accompagnement est obligatoire pour toute personne qui offre des heures d’accompagnement admissibles au PALÎM. 
La Formation nationale en accompagnement en loisir des personnes handicapées (FACC) – Cette formation est souvent donnée en ligne en décembre
La Certification en accompagnement Camp de jour
Une formation équivalente
Une preuve de formation en accompagnement sera demandée pour chaque accompagnatrice et accompagnateur qui sera inclus dans votre rapport sur l’utilisation de la subvention.
Attestation de participation ou de réussite envoyée par l’organisme formateur
Plan de cours de la formation et liste de présence incluant : nom de la formation, noms et titres de postes des personnes formées, date de formation, durée de la formation
À noter : 
Le DAFA n’est pas considéré comme une formation en accompagnement
Si le personnel d’accompagnement n’a pas reçu de formation en accompagnement, le montant de vos dépenses qui est admissible au PALÎM sera revu à la baisse. Ceci pourrait entraîner une diminution de la subvention à laquelle votre organisme a droit.


[bookmark: _Toc219363852]Comment déterminer la personne responsable PALÎM ?
La personne responsable du PALÎM dans votre organisation sera celle qui recevra les correspondances officielles. Elle doit :
Être autorisée à faire la demande de subvention. 
Être en mesure de répondre aux questions du personnel d’AlterGo sur l’accompagnement dans votre organisation.
À noter :
Si les coordonnées de cette personne changent, veuillez transmettre les nouvelles coordonnées ou le nouveau nom de responsable à l’adresse palim@altergo.ca. 
Si AlterGo ne parvient pas à joindre la personne responsable désignée à l’aide des coordonnées fournies dans la demande, la demande sera considérée comme retirée. (Voir Demande retirée)
[bookmark: _Toc219363853]Comment déterminer le montant à demander ?
Dans le formulaire de demande, inscrivez le montant dont vous aurez besoin pour payer le salaire des accompagnatrices et accompagnateurs. Un montant en argent vous sera demandé pour :
Le camp de jour d’été
D’autres camps de jour durant l’année, par exemple, à la relâche scolaire ou un camp de jour d’hiver
Des activités de loisir de votre programmation régulière 
Ceci servira à calculer le montant maximal à considérer pour faire les recommandations pour votre organisation.
IMPORTANT
Le montant accordé à votre organisme en 2026-2027 peut être différent de celui des années précédentes, car le PALÎM est un programme annuel et qu’aucun montant n’est garanti d’une année à l’autre.
[bookmark: _Toc219363854][bookmark: OLE_LINK292]Justification des montants demandés
Pour vérifier si les montants indiqués dans le formulaire de demande sont réalistes dans le contexte de votre organisation, un document justificatif doit être en possession de l’équipe des programme d’AlterGo. Vous devez cocher 1 des 2 cases du formulaire à ce propos :
J'enverrai un calculateur par courriel
AlterGo a reçu un rapport de reddition l'an dernier

À noter :
· Vous pouvez choisir d’envoyer un calculateur (un document Excel conçu par AlterGo et disponible sur la page web du PALÎM) même si vous avez déjà envoyé une reddition de compte lors de la dernière édition du PALÎM. Par exemple, si un changement important dans votre organisation entraîne plus de besoins financiers en accompagnement.
· Si vous avez demandé et reçu par le passé du financement seulement pour un type de projet d’accompagnement, par exemple pour un camp de jour, et que vous souhaitez faire une demande Physiquement actif, vous devrez fournir un calculateur pour ce projet d’accompagnement.
Envoyez votre ou vos calculateurs par courriel à l’adresse palim@altergo.ca dans le même envoi que vos autres documents administratifs.
[bookmark: _Toc219363855]Accusé de réception
Un accusé de réception vous sera envoyé seulement lorsqu’AlterGo aura reçu le formulaire de demande et les documents administratifs nécessaires pour que votre dossier soit complet.
IMPORTANT
Pour conserver une copie de votre demande, imprimez le formulaire en PDF avant de l’envoyer. Si vous utilisez Microsoft 365, vous pouvez également garder une copie de votre formulaire rempli dans l’application.
[bookmark: _Toc219363856]Traitement de la demande
[bookmark: _Toc219363857]Raison d’un refus
Si votre dossier est incomplet ou si les informations fournies ne sont pas claires, AlterGo contactera la personne responsable. Vous devez répondre dans un délai 5 jours ouvrables. Après ce délai votre dossier pourrait être jugé inadmissible ou un de vos projets d’accompagnement pourrait être refusé.
Le non-respect des conditions d’une édition précédente du PALÎM sera considéré lors de l’analyse de votre demande. 
Par exemple, si vous n’avez pas transmis une reddition de compte ou si vous n’avez pas remboursé une somme due, votre demande de cette année pourrait être refusée.
[bookmark: _Toc219363858]Demande acceptée
Une demande acceptée ne garantit pas que vous recevrez le montant demandé. AlterGo essaie d’informer le plus tôt possible les organisations des montants révisés qui sont recommandés pour le financement de l’accompagnement. 
AlterGo enverra par courriel un avis officiel en PDF dès que le gouvernement aura confirmé l’octroi pour votre organisme.
Si un projet d’accompagnement, par exemple Physiquement actif, montre dans l’avis officiel un montant à zéro (0$), c’est que ce projet a été refusé. Ceci arrive habituellement lorsque la demande est incomplète.
[bookmark: _Toc219363859]Demande retirée
Il est possible de retirer une demande ou une partie d’une demande en tout temps. Si vous n’offrez finalement pas le service pour lequel vous avez déposé la demande, par exemple, ou pour toute autre raison. 
À noter :
Vous perdrez le montant octroyé qui est associé à la partie de votre demande que vous retirez. Vous devrez rembourser la partie de la subvention déjà reçue, s’il y a lieu.
Si votre demande de subvention est retirée après le 31 janvier 2027, vous devrez faire une reddition de compte quand même.
Si AlterGo fait une demande d’information ou de document qui reste sans réponse, les obligations de l’organisation envers le programme sont considérées comme non remplies. Après 2 tentatives sans réponses, ou si une reddition de compte n’est pas remise, la demande de subvention est traitée comme étant retirée. Un remboursement de la somme déjà versée sera demandé.
[bookmark: _Toc219363860]Versement de la subvention
Le soutien financier sera versé en 2 ou 3 paiements :
60 % de l’octroi total (projet Camp de jour et projet Physiquement actif) en un même versement.
L’organisation aura reçu un avis officiel d’acceptation de la demande avant ce paiement. La répartition du montant entre les projets d’accompagnement sera indiquée dans l’avis officiel.
40 % de l’octroi camp de jour après l’analyse de l’ensemble des redditions de compte Camp de jour, si les dépenses en salaire admissibles le justifient.
40% de l’octroi Physiquement actif après l’analyse de la reddition de compte des activités régulières, si les dépenses en salaire admissibles le justifient.
Ce scénario sera appliqué si la disponibilité des fonds le permet. Le premier versement sera fait le plus tôt possible et avant la fin de 2026. Le versement final sera fait au plus tard à la fin de l’édition du programme.
Le non-respect des dates de remise des redditions entraînera un retard dans le paiement des versements.
[bookmark: _Toc189038172][bookmark: _Toc219363861]Convention d’aide financière
Lorsque le montant octroyé est supérieur ou égal à 10 000 $, une convention d’aide financière doit être signée entre l’organisation et AlterGo. Tant que cette convention ne sera pas retournée signée, aucun soutien financier ne pourra être versé.
La convention d’aide financière doit être signée par la présidence du conseil d’administration. Si quelqu’un d’autre signe la convention, vous devez prévenir AlterGo avant la création de la convention et envoyer une résolution à mettre au dossier de votre organisation.
[bookmark: _Toc125549558][bookmark: _Toc189038174][bookmark: _Toc219363862]Méthode de versement
[bookmark: _Toc189038175][bookmark: _Toc219363863]Dépôt direct
Le dépôt direct est la méthode privilégiée par AlterGo Association pour transmettre les fonds à l’organisation. Si votre demande de soutien financier est acceptée, nous vous demanderons de fournir un spécimen de chèque pour vous transmettre le paiement.
[bookmark: _Toc189038176][bookmark: _Toc219363864]Chèque
Les versements de subvention par chèque, lorsque cette option est demandée, seront faits après les versements par dépôt direct.
Des frais de 50 $ seront facturés à une organisation qui demande une réémission ou une annulation de chèque.
[bookmark: _Toc125549559][bookmark: _Toc189038177][bookmark: _Toc219363865][bookmark: OLE_LINK348]Redditions de compte
Les différents types de projets dans une même demande (Camp de jour et Physiquement actif) sont traités indépendamment l’un de l’autre. Vous devrez remettre une reddition de comptes pour chaque type de projet.
[bookmark: _Toc189038178][bookmark: _Toc219363866]Projet d’accompagnement Camp de jour
Vous recevrez un fichier Excel au cours de l’été pour faire votre rapport de reddition. Celui-ci devra être complété et envoyé à palim@altergo.ca avant le 30 septembre 2026 avec des documents pour valider vos déclarations :
Document confirmant les dates et heures du camp de jour
Preuve de formation en accompagnement pour les accompagnateurs et accompagnatrices. (Voir Formation en accompagnement)
À noter : 
Si vous avez des activités de camp de jour en dehors de la période estivale, par exemple un camp des fêtes ou un camp de la relâche, vous recevrez un court formulaire à remplir à l’hiver 2027. Ceci est un complément à la reddition Camp de jour remplie en septembre 2026.
[bookmark: _Toc189038179][bookmark: _Toc219363867]Projet d’accompagnement Physiquement actif
Vous recevrez un fichier Excel à la fin de l’année civile pour faire votre rapport de reddition pour de l’accompagnement en loisir autre que les camps de jour. Le rapport de reddition Physiquement actif devra être envoyé à palim@altergo.ca avant le 28 février 2027 avec des documents pour valider vos déclarations :
Document de programmation confirmant la durée en heure et en nombre de rencontres des activités avec accompagnement
Preuve de formation en accompagnement pour les accompagnateurs et accompagnatrices. (Voir Formation en accompagnement)
À noter : 
Les heures d’accompagnement offertes en mars 2027 doivent être incluses même si la reddition doit être remise en février. Fiez-vous aux inscriptions pour déterminer l’information à inscrire dans le fichier de reddition.

[bookmark: _Toc219363868]Révision de recommandation 
Il arrive que les besoins en accompagnement qui ont été anticipés au moment de la demande de subvention soient moins grands dans la réalité. Dans ce cas, les sommes non dépensées sont retournées au MEQ qui donne la possibilité à AlterGo de faire de nouvelles recommandations de financement. Les nouvelles recommandations doivent être faites au plus tard le 31 janvier.
Certaines organisations recevront un avis de montant révisé à la hausse ou une nouvelle convention d’aide financière si les nouvelles recommandations sont approuvées. 
Si un camp de jour est touché par ce changement de recommandation à la hausse, il est possible que le dernier versement de la subvention soit retardé.

[bookmark: _Toc189038181][bookmark: _Toc219363869]Mesure de prévention de la fraude
Afin de prévenir les fausses déclarations, AlterGo peut réclamer des documents comme preuves de ce qui a été écrit dans les redditions de compte.
Chaque année, jusqu’à 10 % des demandes font l’objet d’une vérification aléatoire. Les organisations sélectionnées devront transmettre les fiches de paie du personnel d’accompagnement ou tout autre document jugé pertinent. Des vérifications se font aussi lorsque les déclarations dans le formulaire de demande ou dans la reddition de compte sont incomplètes ou peuvent être mal comprises.
Si AlterGo constate une fausse déclaration lors des vérifications, l’organisation verra son financement retiré pour l’année en cours.
IMPORTANT
Toute fausse déclaration pourrait rendre l’organisation inadmissible au PALÎM pour les 3 prochaines années. L’organisation pourrait se voir réclamer des sommes versées antérieurement et utilisées à d’autres fins que celles auxquelles elles étaient destinées.
[bookmark: _Toc189038182][bookmark: _Toc219363870]Obligations et engagements
En envoyant le formulaire de demande, votre organisme s’engage à remplir les obligations suivantes :
S’inscrire et d’assister à une rencontre d’information sur le PALÎM
Réaliser l’accompagnement entre le 1er avril 2026 et le 31 mars 2027.
Vérifier les antécédents judiciaires du personnel accompagnateur embauché.
Assumer les responsabilités légales quant à la sélection, à l’embauche, à l’encadrement et à la rémunération du personnel d’accompagnement.
S’assurer que tout le personnel d’accompagnement a reçu la Formation nationale en accompagnement, la Certification en accompagnement camp de jour, ou une formation équivalente.
Rembourser les sommes non utilisées, s’il y a lieu.
Mentionner la participation financière du ministère de l’Éducation du Québec dans ses communications et publications, une fois le financement accordé. 
Remplir et retourner les rapports d’utilisation de la subvention aux dates demandées. (Voir Reddition de compte)

[bookmark: _Toc219363871]Rappels de bonnes pratiques
Le ministère de l’Éducation du Québec (MEQ) encourage les organisations bénéficiaires du PALÎM à :
Devenir partenaire de la Carte accompagnement loisir (CAL) ou en faire la promotion auprès des participantes et participants à ses activités de loisir.
Offrir à tout son personnel une formation de sensibilisation à l’intégration ou à l’accueil des personnes avec une limitation fonctionnelle. Par exemple : 
· « Mieux comprendre pour mieux agir » de l’Association québécoise pour le loisir des personnes handicapées (AQLPH)
· « Mieux comprendre la différence pour mieux agir en camp de jour » de l’AQLPH
· « Accueil inclusif » d’AlterGo Expertise
Offrir des activités physiques qui favorisent le contact avec la nature.
Pour les camps de jour, appliquer les balises du guide « Vers une intégration réussie en camp de jour » et faire son évaluation.
Évaluer les besoins d’accompagnement conformément à la loi (voir le Guide de la CDPDJ sur le traitement d’une demande d’accommodement) et établir les possibilités de jumelage.




[bookmark: _Toc125549562][bookmark: _Toc189038189][bookmark: _Toc219363872]Lexique
Cette section donne des définitions qui pourraient vous être utiles à différents moments du processus PALÎM. Veuillez vous y référer tout au long de l’édition courante du programme.
Accessibilité au loisir
L’accessibilité au loisir c’est : la possibilité d’accéder à une activité, à un lieu de pratique, à un équipement ; la capacité de comprendre et de pratiquer ; la qualité de la mise en relation et de l’échange. 
L’accessibilité renvoie aussi à l’égalité des chances, à la notion du droit défini comme la faculté d’accomplir ou non quelque chose ou de l’exiger d’autrui, en vertu de règles reconnues. Le droit au loisir est une valeur fondamentale et il est primordial de s’assurer que tous y aient accès.
Accompagnement
L’accompagnement s’effectue par une personne dont la présence à l’activité de loisir est nécessaire pour le soutien et l’aide qu’elle apporte exclusivement à une ou plusieurs personnes ayant une limitation fonctionnelle. Cette mesure de compensation facilite la participation de la personne handicapée à une activité de loisir. Cette assistance n’est pas normalement requise par la population dans la réalisation de l’activité en question.
Dépenses admissibles
Montant dépensé par l’organisation pour des salaires d’accompagnement en loisir, après analyse des rapports finaux et selon les critères spécifiques du programme.
Jumelage (ou ratio d’accompagnement)
Le jumelage est un moyen d’offrir à plus d’une personne handicapée les services d’une même accompagnatrice ou d’un même accompagnateur (simultanément ou en temps partagé). 
Le ratio d’accompagnement s’écrit avec la personne accompagnatrice en premier et les personnes accompagnées après le deux-points. Par exemple un ratio d’un accompagnateur pour 2 participants s’écrit 1 : 2.
Loisir 
On entend par « loisir » les activités de détente, de créativité, de développement personnel auxquelles on se consacre dans son temps libre (après les obligations de la vie courante comme le travail et l’école ou des activités de nature religieuse, familiale, de gardiennage, d’adaptation et de réadaptation, etc.). Ainsi, le PALÎM vise les types de loisirs suivants :
Actif (inclus le sport) : activité physique assez intense pour améliorer la forme et la santé. Par exemple : courir, faire du yoga ou du ski, jouer au boccia ou au soccer, etc. 
Culturel : activité liée aux arts et au patrimoine. Par exemple : assister à un spectacle, visiter un musée, participer à un club de lecture, faire des activités créatives (peinture, musique, théâtre, etc.)
Plein air : activités physiques pratiquées dehors en contact respectueux avec la nature. Par exemple : randonnée, vélo, planche à pagaie, ornithologie, etc.
Socioéducatif : activités amusantes qui permettent aussi d’apprendre, d’entrer en contact avec les autres et de se développer. Par exemple : jeux éducatifs, cours de cuisine, ateliers thématiques ludiques, etc.
Touristique : Voyages et activités pour découvrir des endroits à l'extérieur du milieu de vie habituel et rencontrer les gens de la communauté locale. Par exemple : visites historiques, excursions, etc.
Montant demandé
Montant inscrit par l’organisation sur le formulaire de demande de soutien financier.
Montant révisé
Montant recommandé pour financement à la suite de l’application des règles administratives régionales. 
Montant octroyé
Montant accordé en fonction des sommes disponibles à la suite de la répartition financière entre toutes les organisations demanderesses admissibles.
Occurrences
Nombre de répétition d’une activité dans un moment donné. Par exemple, si une activité se produit à 10 reprises pendant 4 sessions (printemps, été, automne, hiver) on dira qu’il y a 40 occurrences.
Personne handicapée 
« Toute personne ayant une déficience entraînant une incapacité significative et persistante et qui est sujette à rencontrer des obstacles dans l’accomplissement d’activités courantes. »
Somme à rembourser
Montant octroyé, mais non dépensé. Ou montant octroyé utilisé pour des dépenses non admissibles dans le cadre du programme.
Types de troubles et déficiences
Déficience motrice
Déficience auditive
Trouble de langage-parole
Trouble de santé mentale incluant TDA, TDAH
Déficience visuelle
Déficience intellectuelle
Troubles du spectre de l’autisme, TSA
[bookmark: _Toc219363873][bookmark: OLE_LINK639]Exemples de besoins d’accompagnement
Communication : Comprendre l’information ou permettre d’interagir avec les autres, et ce, malgré la disponibilité d’aides techniques.
Sécurité : Prévenir des comportements susceptibles de nuire à la sécurité de la personne ayant une limitation fonctionnelle ou à celle d’autrui en raison de réactions imprévisibles ou pour aider à gérer adéquatement les réactions, parfois subites et significatives.
Besoins personnels : Utiliser les toilettes; changer la culotte de protection; se vêtir ou se dévêtir; assurer la prise des médicaments ou pour certains soins médicaux; changement de pansements; etc.
Alimentation : Porter les aliments à la bouche, couper les aliments, surveiller l’ingestion des aliments, incluant les problèmes potentiels liés à la déglutition, au risque d’étouffement; éviter de lancer la nourriture ou piger dans les assiettes des autres, etc. ou pour des soins nutritionnels complexes (alimentation parentérale, hyperalimentation intraveineuse).
Déplacements : Effectuer les transferts, se repositionner régulièrement dans le fauteuil, accompagner en raison d’une démarche non sécuritaire avec ou sans aide technique, propulser le fauteuil roulant sur une longue distance, en raison d’une fatigabilité, d’un manque de force, ou pour éviter les risques de chute dans les escaliers.
Orientation : S’orienter dans le temps, obtenir des repères concernant les lieux, reconnaitre les personnes ou les biens.
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